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Lutte contre l’artificialisation des sols : l’UNAM propose un permis
d’aménager bioclimatique

François Rieussec © D.R.

Dans le cadre du projet de loi Climat et résilience, sur le volet lutte contre l’artificialisation des sols, l’UNAM
propose de renforcer les fondamentaux du permis d’aménager par un volet bioclimatique et d’ouvrir la voie
d’une réforme en profondeur des autorisations d’urbanisme.

En effet, l’UNAM estime que le texte demeure dépourvu de « volet opérationnel » et qu’il n’aborde pas la
question de « l’accompagnement des élus en matière d’aménagement et celle des pratiques professionnelles
en termes d’ingénierie et de réalisation opérationnelle ». « Dans un courrier adressé à la ministre de la
Transition Écologique, Barbara Pompili, l’UNAM et ses 300 entreprises adhérentes ont déploré l’absence
d’outil pratique pour un urbanisme résilient à l’échelle des collectivités », confie François Rieussec, président
de l’UNAM.

Aussi, l’UNAM propose d’instaurer un permis d’aménager bioclimatique dont la délivrance s’opérerait après
une étude bioclimatique intégrant une étude locale de densification, un diagnostic de potentiel foncier et la
prise en compte de la multifonctionnalité des sols. « Réalisée par l’aménageur, le contenu de l’étude serait
modulé selon la taille et la nature des opérations, précise l’UNAM. Ce permis d’aménager bioclimatique serait
conforme à l’esprit du projet de loi en constituant un préalable à part entière conditionnant les nouvelles
ouvertures à l’urbanisation, parallèlement aux opérations de recyclage urbain : reconversion de friches ou de
centres commerciaux, transformation de l’existant, régénération de lotissements. »

Cette nouvelle autorisation d’urbanisme pourrait par ailleurs « être délivrée au travers de déclarations de
projet lors de la phase transitoire de mise en compatibilité́ des SCOT et des PLU, voire déclencher à elle-
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seule des périmètres d’ORT (Opération de Revitalisation Territoriale) pour bénéficier des facilités qui y sont
prévues : droit de préemption renforcé, permis d’aménager multisites, permis d’innover », selon L’UNAM.

S’agissant de l’ambition globale, l’UNAM assure que l’enjeu « est bien d’aménager pour éviter de construire
n’importe où, n’importe comment, et que ce dispositif pourrait apporter de nouvelles réponses : au ministère de
la Cohésion des Territoires : en confortant les prérogatives d’aménagement des élus locaux ; au ministère du
Logement : pour répondre aux attentes sociales ; au ministère de l’Économie et des Finances : pour soutenir
la relance de la construction et appuyer la revitalisation économique des territoires. »

« Sans réhabiliter la notion de projets, le texte demeurera en toute rigueur contraire aux aspirations des
français en matière de logement, n’écartera pas le risque d’une bulle spéculative foncière et placera les
élus locaux dans l’impossibilité́ de répondre à la demande de logements. À travers ce permis d’aménager
bioclimatique, nous réaffirmons notre volonté de contribuer au plein succès du projet de loi « Climat et
résilience » et d’accompagner les acteurs de l’aménagement, élus locaux et opérateurs, pour agir sur
l’optimisation des ressources locales et poursuivre un objectif de sobriété foncière. La meilleure façon d’agir
est sans doute d’inscrire les constructions isolées dans des opérations d’ensemble pour donner un outil de
résilience climatique aux élus et encourager les maires aménageurs-bâtisseurs », déclare François Rieussec.
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